
53La perception de 
justice sous la 
loupe – ou la visée 
d’un mieux-être 
collectif

« Ce n’est pas juste ! » 

Qui ne l’a déjà pensé, ressenti ou 
dit dans sa vie professionnelle ? 
Au fond, qu’est-ce qui est « juste » ? 

Comment, en cas de conflit, 
aboutir à l’apaisement ? 

Souvent, le monde du droit rend justice 
sans pouvoir générer une perception 
d’équité dans le chef des deux parties, les 
plaçant en antagonistes sans prendre 
en compte leurs sentiments, besoins  
et valeurs.

D’autres modes de résolution des diffé-
rends, comme la médiation, prennent en 
compte la complexité de l’être humain en 
se mettant à l’écoute de ses représenta-
tions mentales et sociales, de ses valeurs, 
de ses besoins : le sentiment de justice 
peut alors être rétabli. 

C’est ce que vise également une re-
cherche en cours à HELMo en analysant 
le discours des acteurs à travers trois 

théories : la théorie de la justice organi-
sationnelle1, la théorie des économies de 
la grandeur2 et la théorie du don et du 
contre-don.3

L’objectif est de dégager des pistes d’amé-
lioration des perceptions de justice, vers 
un mieux-être collectif.
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La théorie de la justice 
organisationnelle 

La justice organisationnelle se réfère à la 
perception de l’équité prévalant dans les 
échanges qui ont lieu au sein d’une orga-
nisation, qu’ils soient sociaux ou écono-
miques : relations entre l’individu et ses 
supérieurs, ses subordonnés, ses pairs, et 
l’organisation en tant que système social. 

Cette perception de justice ou d’injustice 
jouerait un rôle prépondérant sur l’enga-
gement des individus vis-à-vis de leur or-
ganisation ainsi que leur satisfaction au 
travail et leur motivation, voire sur leur 
attitude de coopération entre collègues 
et, partant sur la bonne entente dans 
les équipes. Elle inclut trois notions : la 
justice distributive, procédurale et inte-
ractionnelle.

La justice distributive concerne la ma-
nière dont les ressources sont distri-
buées aux membres de l’organisation. 

Les individus perçoivent-ils cette dis-
tribution comme (in)juste ? Selon eux, 
les rétributions et les contributions 
sont-elles équilibrées ? Les ressources 
incluent les rétributions (rémunéra-
tion, avantages, promotions…) mais éga-
lement les ressources mises à disposition 
(conditions de travail, matériel, locaux…).

Dans le cadre de la justice procédu-
rale, ce qui importe est la manière 
(in)juste selon laquelle les procé-
dures ont été mises en œuvre pour 
aboutir aux décisions. Si le proces-
sus de décision est perçu comme 
juste, les procédures ont plus de 
chance également d’être perçues 
comme justes, et inversement. 
Eventuellement, également, les in-
dividus ont-ils voix au chapitre en 
matière de prise de décision ? 
Enfin, la justice interactionnelle 
est relative à la perception des 
relations interpersonnelles, no-
tamment la manière dont les su-
périeurs hiérarchiques commu-
niquent et informent au sujet des 
décisions et règles mises en œuvre. 

Les économies de la grandeur

Boltanski et Thévenot s’intéressent aux 
justifications des acteurs dans le cadre 
de conflits. Ces acteurs se réfèrent à un 
principe supérieur qu’ils opposent à 
l’autre acteur pour justifier l’action. Cette 
« montée en généralité » peut se pour-
suivre jusqu’à aboutir à une convergence 
de vues. Un principe supérieur commun 
est trouvé : le bien commun.

Justice organisationnelle

JUSTICE 
INTERACTIONNELLE

JUSTICE 
PROCÉDURALE

JUSTICE 
DISTRIBUTIVE

PERCEPTION 
D’ÉQUITÉ

• Distribution 
des ressources

• Équilibre 
contribution - rétribution

• Relations 
interpersonnelles

• Communication des 
procédures et information

Procédures 
de décision
Procédures
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Perdre
Solder

A�endre
Profiter
Exiger

Retenir
Écraser
Rejeter

Révolution du don

DEMANDER
avec les formes

DONNER
à bon escient

RENDRE
de bon cœur

RECEVOIR
avec gratitude

Justice 
organisationnelle

Greenberg, 1987

Économies 
de la grandeur

Boltanski 
& Thévenot, 2008

Révolution du don 
Caillé & Grésy, 2014

Objectifs
Perceptions de justice / d’injustice

— Composantes ?
— Conséquences ?

Boltanski et Thévenot identifient sept 
balises « objectives » du bien commun. 
Un qui facilitent la négociation des ac-
cords et les ont baptisées « cités » : l’inno-
vation, la tradition, la représentativité, la 
notoriété, la compétition, l’efficacité et le 
travail par projets.

Le paradigme du don 

La recherche contemporaine en ma-
nagement s’appuie sur les recherches 
anthropologiques de Marcel Mauss qui 
démontrent qu’une logique de dons et 
contre dons tisse toutes les relations, 
dans toutes les directions : de manière 
horizontale (entre collègues) et verticale 
(hiérarchie), en interne et en externe, et 
même vis-à-vis de nous-même…4 Le suc-
cès ou l’échec d’une entreprise dépen-
drait des échanges de dons que se font 
ou se refusent les salariés.

Tous les actes reflètent une part d’inté-
rêt pour soi et une part d’intérêt pour 
autrui et comprennent également une 
part d’obligation, de contrainte (ce qu’on 
fait par devoir), et une part de liberté, de 
créativité (ce qu’on fait par plaisir d’être 
inventif et autonome). C’est dans l’équi-
libre « à l’intersection de ces deux couples 
d’opposés que se situent la sagesse indi-
viduelle, l’harmonie politique et l’effica-
cité organisationnelle. Et c’est dans cet 
équilibre que les sujets humains peuvent 
accéder à la reconnaissance à laquelle ils 
aspirent et qui constitue leur véritable 
moteur. »5

La disparition des dons entraîne l’étio-
lement des liens sociaux, allant jusqu’à 
affaiblir le collectif de travail, et l’en-
treprise ne sait comment agir face aux 
conséquences de ces violences6

Hypothèses

ETUDIANTS PLUS 
MOTIVÉS

PLUS DE 
PROJETS

ENSEIGNANTS 
PLUS MOTIVÉS 

& DYNAMIQUES

MEILLEURE 
COLLABORATION

MEILLEUR 
CLIMAT DE TRAVAIL

HYPOTHÈSES
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